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COMITÉ DES FORÊTS 

VINGT-DEUXIÈME SESSION 

Rome (Italie), 23-27 juin 2014 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ  

  

1. Ouverture de la session 

 La vingt-deuxième session du Comité des forêts s’ouvrira le lundi 23 juin 2014 à 10 heures. 

La réunion sera ouverte par le Président du Comité, M. Felician Kilahama (Tanzanie). Le programme 

détaillé de la séance d'ouverture sera présenté sur un document distinct.  

2. Adoption de l’ordre du jour 

 Le Comité est invité à adopter l'ordre du jour de la session sur la base de l'ordre du jour 

provisoire qui figure dans le document COFO/2014/2. 

3. Élection du Bureau et désignation des membres du Comité de rédaction 

 Le Comité élira des membres du Bureau conformément à l'article premier de son Règlement 

intérieur. Le Comité désignera également le Président et les membres du comité de rédaction. 

Conformément aux recommandations formulées lors de la cent trente-neuvième session du Conseil et 

de la quatre-vingt-dixième session du Comité des questions constitutionnelles et juridiques, le Comité 

est invité à envisager de décider que les membres du Bureau seront élus en fin de session, pour les 

prochaines sessions et de prendre le cas échéant des mesures de transition à cet effet, en s'inspirant des 

dispositions présentées dans le document COFO/2014/3 – Élection du Bureau. 

4. La Situation des forêts du monde 2014: Mieux tirer parti des avantages 

socioéconomiques des forêts 

 Au titre de ce point, le Comité est invité à examiner la situation des forêts et l'évolution des 

politiques menées dans ce domaine en se référant au rapport sur La Situation des forêts du monde 

2014 et au document COFO/2014/4. En outre, le Comité est en outre invité à accorder une attention 

particulière aux points suivants, qui découlent, entre autres, des questions examinées dans le rapport 

sur La Situation des forêts du monde 2014:  

4.1 Mesures d'orientation visant à pérenniser et à améliorer les avantages (COFO/2014/4.1)  

4.2 Innovations dans le secteur des produits forestiers et promotion des produits issus de 

forêts gérées de façon durable (COFO/2014/4.2)  

4.3 Revenu, emploi et moyens d'existence (COFO/2014/4.3) 

4.4 Forêts et agriculture familiale (COFO/2014/4.4) 

4.5 Rémunération des services écosystémiques et financement des forêts (COFO/2014/4.5).  

  



2            COFO/2014/Inf.5  

 

 

Les membres du Comité souhaiteront peut-être consulter également le document de la série Divers 

intitulé International Forum on payments for environmental service. Key messages, summary and 

recommendations (Forum international sur la rétribution des services environnementaux. Messages 

clés, résumé et recommandations). Le Comité est invité à examiner les points de l'ordre du jour 

susmentionnés et à se pencher sur la situation des forêts et de la foresterie dans le monde, afin de 

donner des orientations aux États Membres et à l’Organisation sur les actions à engager, l'accent étant 

mis sur l'intégration de tous les aspects environnementaux, économiques et sociaux et la promotion de 

la gestion durable des forêts. 

Dialogue des responsables des forêts 

Un dialogue des responsables des forêts sera organisé le mardi 24 juin 2014 de 10 à 11 heures sur le 

thème suivant: «Améliorer la mise en œuvre des politiques pour favoriser l'obtention d'avantages 

socioéconomiques» Ce dialogue portera sur l'importance des organismes forestiers du secteur public, 

les défis auxquels ceux-ci sont confrontés et la manière de les aider à adapter leur rôle et leurs 

responsabilités de façon à renforcer la mise en œuvre des politiques. Les débats devraient donner 

l'occasion aux responsables des forêts d'échanger des points de vue sur une base moins formelle. Le 

dialogue devrait également servir d'introduction aux délibérations du Comité des forêts concernant le 

point connexe de l'ordre du jour qui sera abordé immédiatement après. Pour de plus amples 

informations, les membres du Comité sont invités à consulter également le document de la série 

Divers intitulé Enhancing policy implementation to foster socio-economic benefits (Améliorer la mise 

en œuvre des politiques pour favoriser l'obtention d'avantages socioéconomiques). 

 

5. Contribution aux processus et initiatives mondiaux 

 Les années 2014 et 2015 vont donner lieu à de nombreux débats relatifs aux forêts du monde. 

Le Comité souhaitera peut-être se pencher sur les possibilités offertes par ces manifestations, examiner 

comment favoriser une plus grande cohérence entre les différentes politiques forestières et aider les 

membres dans la préparation de plusieurs manifestations internationales intéressant le secteur des 

forêts. Les points suivants seront examinés: 

5.1 Forêts et objectifs en matière de développement durable 

Le document COFO/2014/5.1 sur les forêts et les objectifs en matière de développement durable 

sera présenté au Comité. Les membres du Comité souhaiteront peut-être consulter également les 

documents de la série Divers intitulés Open Working Group 10th session – Clusters; Focus Area 

Document (19 March 2014); OWG11.Letter from Co-Chairs SDGs; OWG11: Introduction and 

Proposed Goals and Targets on Sustainable Development for the post2015 Development Agenda 

et Forest related targets for integration in sustainable development goals. Le Comité est invité à 

envisager de formuler des recommandations pertinentes de manière à faire reconnaître et intégrer 

les forêts dans les objectifs de développement durable et à fournir des avis à la FAO pour apporter 

un appui aux pays à cet égard.  

5.2 Le Défi Faim zéro  

Le Comité est invité à examiner ce point (document COFO/2014/5.2), à formuler des 

recommandations pertinentes à l'intention des États Membres et à donner des orientations à la 

FAO sur la meilleure manière pour les forêts de contribuer à cette initiative dans le contexte de 

son nouveau Cadre stratégique et de continuer d'aider les pays à mieux comprendre comment les 

forêts et les arbres peuvent contribuer à relever le Défi Faim zéro et à renforcer leurs 

connaissances à cet égard.  

  



COFO 2014/Inf.5            3 

 

 

Dialogue des responsables des forêts 

Un dialogue sera organisé le mercredi 25 juin 2014 de 10 à 11 heures entre divers responsables des 

forêts; il portera sur le thème suivant: L'initiative Zéro déboisement illicite. Ce dialogue permettra de 

confronter différents points de vue autour du défi posé par le déboisement illicite zéro et des mesures 

que devraient prendre les pays pour atteindre cet objectif ambitieux. Les débats devraient donner 

l'occasion aux responsables des forêts d'échanger des points de vue sur une base moins formelle. Le 

dialogue devrait également servir d'introduction aux délibérations du Comité des forêts concernant le 

point connexe de l'ordre du jour qui sera abordé immédiatement après. Pour de plus amples 

informations, les membres du Comité sont invités à consulter le document de la série Divers intitulé 

Zero Illegal Deforestation Challenge (Le défi Zéro déboisement illicite). 

5.3 Le défi Zéro déboisement illicite 

Entre 2000 et 2010, la superficie des forêts de la planète a diminué en moyenne de 5,3 millions 

d'hectares par an. Ces estimations sont certes inférieures à celles de la décennie précédente 

(8,3 millions d'hectares par an), mais la forêt disparaît toujours à un rythme alarmant à l'échelle 

mondiale. Le Comité est invité à examiner le document COFO/2014/5.3, puis à formuler ses 

recommandations aux membres afin qu'ils travaillent à mettre un terme définitif au déboisement 

illicite et dictent des indications qui permettront à la FAO, dans le contexte du Cadre stratégique 

et du Plan et moyen terme, de contribuer aux efforts déployés en ce sens par les pays.  

5.4 Examen de l'efficacité de l'Arrangement international sur les forêts 

Le Comité se verra présenter le document COFO/2014/5.4 sur les contributions de la FAO à 

l'Arrangement international sur les forêts, y compris les travaux du Partenariat de collaboration 

sur les forêts: l'Organisation joue là un rôle moteur et facilitateur important et participe à 

différentes initiatives et activités du Partenariat. Le Comité est invité à examiner ce document et à 

adresser des recommandations aux États Membres et à l'Organisation.  

5.5 L'état des ressources génétiques forestières dans le monde et le Plan d’action mondial 

pour la conservation, l’utilisation durable et la mise en valeur des ressources génétiques 

forestières  

À sa trente-huitième session, la Conférence de la FAO a adopté le rapport de la quatorzième 

session ordinaire de la Commission des ressources génétiques pour l'alimentation et l'agriculture 

et approuvé le Plan d'action mondial pour la conservation, l'utilisation durable et la mise en valeur 

des ressources génétiques forestières. Le Comité est invité à examiner le document 

COFO/2014/5.5 et à appuyer la mise en œuvre du Plan d'action mondial pour la conservation, 

l'utilisation durable et la mise en valeur des ressources génétiques forestières et formuler les 

recommandations correspondantes à l'intention des États Membres et de la FAO.  

5.6 Forêts et égalité hommes-femmes  

Le document COFO/2014/5.6 sur l'équité hommes-femmes et les forêts sera présenté au Comité. 

La prise en compte de la question de l'équité entre les sexes s'agissant de la gestion des forêts et 

des décisions relatives aux politiques forestières est une composante sociale incontournable de la 

gestion durable des forêts. Compte tenu des résultats de la réunion Beijing+20 et du processus des 

objectifs de développement durable, les États Membres souhaiteront peut-être cerner les enjeux et 

les possibilités afférents au renforcement de l'égalité hommes-femmes dans le domaine des forêts 

et des mesures à prendre pour appuyer les efforts déployés en ce sens. Le Comité souhaitera peut-

être envisager la poursuite de travaux sur l'égalité entre les sexes et adresser les recommandations 

correspondantes aux États Membres et à la FAO. 

6. Suite donnée aux recommandations formulées lors de sessions antérieures du Comité et 

d'autres organes directeurs de la FAO 

 Le Comité se verra présenter un rapport complet sur les mesures prises en réponse à ses 

décisions antérieures, aux recommandations des commissions forestières régionales et d'autres organes 

directeurs de la FAO. Le Comité est invité à examiner le rapport intérimaire en accordant une attention 
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particulière aux points ci-après, et à donner des orientations complémentaires, notamment dans les 

domaines suivants: 

6.1 Rapport intérimaire sur la suite donnée aux recommandations formulées lors des 

sessions antérieures du Comité et dans le Programme de travail pluriannuel 

Le Comité est invité à examiner la mise en œuvre de son Programme de travail pluriannuel 

(document COFO/2014/6.1) et à fournir des orientations sur la manière de rendre le prochain 

Programme de travail pluriannuel du Comité des forêts pour 2016-2019 plus efficace à l'heure 

d'établir les priorités. Pour ce faire, le Comité souhaitera peut-être consulter également le 

document de la série Divers intitulé Progress Report (Rapport intérimaire), qui présente une liste 

exhaustive des mesures prises en réponse aux recommandations émanant des vingt et unième et 

vingt-deuxième sessions; il pourra aussi se référer au document relatif aux mesures prises par la 

Direction de la FAO suite à l'Évaluation stratégique du rôle et des activités de la FAO dans le 

domaine des forêts.  

6.2 Boîte à outils pour la gestion durable des forêts (Document: COFO/2014/6.2) 

Le Comité sera invité à examiner l'état d'avancement des travaux d'élaboration de la boîte à outils 

pour la gestion durable des forêts et à débattre de la contribution que celle-ci peut apporter à la 

gestion durable des forêts, compte tenu de la diversité des contextes et des situations des 

différents pays; le Comité est prié de donner des orientations à la FAO en vue de la mise au point 

finale de la boîte à outils.  

6.3 Directives volontaires sur le suivi des forêts au plan national 

(Document: COFO/2014/6.3) 

Le Comité sera invité à examiner l'état d'avancement de l'élaboration des Directives volontaires 

sur le suivi des forêts, à en approuver les deux premières sections qui ont été examinées par les 

six commissions forestières régionales et à fournir des orientations pour la poursuite des travaux 

sur les Directives. 

6.4 Mécanisme de reconstitution des paysages forestiers (Document COFO/2014/6.4) 

Le Comité sera invité à examiner l'état d'avancement des travaux sur le Mécanisme de 

reconstitution des paysages forestiers, à encourager la poursuite de son élaboration et à envisager 

des mesures à prendre en vue de relever le Défi de Bonn. 

6.5 Renforcer la communication sur les forêts (Document: COFO/2014/6.5) 

Le Comité sera invité à examiner les progrès réalisés s'agissant de renforcer la communication sur 

les forêts et d'appuyer les réseaux régionaux de communication sur les forêts, y compris en 

assurant la coordination aux niveaux mondial et régional. Le Comité souhaitera peut-être 

conseiller des activités susceptibles de renforcer la visibilité de la question des forêts, y compris 

par le biais de la célébration de la Journée internationale des forêts le 21 mars.  

6.6 Renforcement de la coordination et de la collaboration entre les comités techniques 

généraux de la FAO (Document: COFO/2014/6.6) 

À sa vingt et unième session, le Comité des forêts a recommandé à la FAO «d'examiner la 

possibilité d'une coopération plus étroite entre le Comité de l'agriculture, le Comité des forêts et le 

Comité des pêches, pouvant se concrétiser notamment par l'établissement d'un groupe d'experts 

mixte Comité des forêts/Comité de l'agriculture» et de faire rapport au Comité des forêts à sa 

prochaine session en 2014. Le Comité sera invité à envisager de donner de nouvelles orientations 

concernant la mise en œuvre de cette recommandation, y compris en encourageant les pays à 

renforcer la collaboration intersectorielle; il pourra notamment inviter le Comité de l'agriculture et 

le Comité des pêches à explorer les possibilités de collaboration avec le Comité des pêches, et 

demander à la FAO de continuer à encourager la collaboration intersectorielle dans le cadre des 

objectifs stratégiques. 
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6.7 État d’avancement des activités menées dans le cadre des travaux des organes 

statutaires et des principaux partenariats: Comité consultatif de la filière bois durable, 

Groupe consultatif sur la connaissance des forêts, Commission internationale du 

peuplier, Mécanisme Forêts et Paysans, Partenariat international pour le développement 

durable des régions de montagne, Comité des questions forestières 

méditerranéennes-Silva Mediterranea) (Document: COFO/2014/6.7)  

Au titre de ce point de l'ordre du jour, les présidents des organes statutaires et des partenariats ou 

leurs représentants informeront le Comité des progrès réalisés au cours du dernier exercice 

biennal. 

Comité consultatif de la filière bois durable 

Sur la base du rapport intérimaire, le Comité sera invité à reconnaître l'importance du rôle joué 

par le Comité consultatif de la filière bois durable en tant que mécanisme conçu pour incorporer 

les connaissances et les solutions faisant intervenir le secteur privé dans le Programme forestier 

de la FAO et à l'appui de la nouvelle initiative intersectorielle du Comité consultatif sur 

l'emballage biologique.  

Groupe consultatif sur la connaissance des forêts 

Suite à la recommandation issue de sa vingt et unième session, le Comité se verra présenter un 

rapport sur les progrès accomplis en matière de recherche et d'enseignement forestier, ainsi qu'une 

proposition visant la création d'un groupe consultatif destiné à contribuer aux travaux menés dans 

ce domaine. Le Comité souhaitera peut-être donner des avis à la FAO afin qu'elle puisse assurer 

la bonne orientation et le bon positionnement de ses travaux liés à l'enseignement au sein de son 

Cadre stratégique. 

Silva Mediterranea  

Le Comité sera informé de l'état d'avancement des travaux du Comité des questions forestières 

méditerranéennes - Silva Mediterranea. Le Comité souhaitera peut-être approuver la première 

édition de L'état des forêts méditerranéennes; prendre note du Cadre stratégique sur les forêts 

méditerranéennes et la Déclaration de Tlemcen adoptés par les États membres de Silva 

Mediterranea; et formuler des recommandations en vue de leur mise en œuvre par les membres de 

Silva Mediterranea. 

Commission internationale du peuplier (CIP)  

Un rapport sur les progrès réalisés concernant la réforme de la Commission internationale du 

peuplier sera présenté au Comité. Celui-ci souhaitera peut-être donner des indications aux 

membres sur les mesures adéquates à prendre pour appuyer ce processus de réforme et 

encourager le Comité exécutif à continuer à agir en ce sens. 

Mécanisme Forêts et Paysans 

Le Comité se verra présenter le rapport intérimaire sur les travaux intéressant le Mécanisme 

Forêts et Paysans, programme multidonateurs lancé lors de la vingt et unième session du Comité 

en 2012. 

Le Comité souhaitera peut-être prendre note du rapport intérimaire et inviter les pays à contribuer 

aux travaux intéressant le Mécanisme Forêts et Paysans. 

Partenariat international pour le développement durable des régions de montagne  

Le Comité se verra présenter un rapport intérimaire sur les travaux intéressant le Partenariat 

international pour le développement durable des régions de montagne, qui est une alliance 

volontaire des Nations Unies. Le Comité sera invité à prendre note de ce rapport; il pourra juger 

bon d'encourager les pays à s'engager dans le Partenariat ou à y renforcer leur présence, à 

renforcer leurs capacités en matière de développement durable des régions de montagne et à 

apporter des contributions financières ou en nature à l'appui des activités du Partenariat.  
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6.8 Décisions et recommandations des organes de la FAO intéressant le Comité 

(Document: COFO/2014/6.8) 

Le Comité se verra présenter le résumé des décisions des organes de la FAO intéressant le 

Comité des forêts. Il pourra souhaiter de tenir compte des répercussions de ces décisions à l'heure 

de traiter les points de l'ordre du jour concernés.  

7. Activités de la FAO dans le domaine des forêts au titre du Cadre stratégique révisé 

 7.1. Priorités du programme 

Le Comité sera invité à examiner le document COFO/2014/7.1 qui présente, dans un nouveau 

format commun à tous les comités techniques, les réalisations, tendances et questions nouvelles, 

ainsi que les priorités de travail pour 2014-2017. Au moment d'aborder ce point de l'ordre du jour, 

le Comité souhaitera peut-être examiner également les documents PC 115/2-FC 154/9 et 

COFI/2014/8, qui fournissent de plus amples informations sur le processus de planification et les 

initiatives mondiales. Les membres du Comité souhaiteront peut-être consulter le document de la 

série Divers intitulé Progress on the Medium Term Plan 2014-17: Results framework, regional 

priorities and budgetary adjustments from work planning and efficiencies (Progrès accomplis 

dans l'exécution du Plan à moyen terme 2014-2017: Cadre de résultats, priorités régionales et 

ajustements budgétaires découlant de la planification des activités et des gains d'efficience) et 

FAO's Programme of Work in Fisheries and Aquaculture under the Reviewed Strategic 

Framework (Programme de travail de la FAO dans le domaine des pêches et de l'aquaculture au 

titre du Cadre stratégique révisé).  

Sur cette base, le Comité souhaitera peut-être fournir des indications sur les priorités du 

programme.  

7.2. Réduction des émissions dues à la déforestation et à la dégradation des forêts et Sommet 

sur le climat 2014 

Le Comité se verra présenter le document COFO/2014/7.2, qui détaille les préparatifs en vue du 

Sommet du Secrétaire général sur le climat et les domaines de travail clés de la FAO en matière 

d'adaptation au changement climatique et d'atténuation de ses effets. Le Comité souhaitera 

peut-être donner à ses membres et à la FAO des conseils sur la manière de renforcer les travaux 

menés dans le domaine du changement climatique en les activités en rapport avec les forêts et les 

arbres et leur gestion durable. 

7.3 Renforcement des activités relatives aux forêts boréales et aux forêts des zones arides 

Le Comité se verra présenter des documents qui répertorient les possibilités de renforcement des 

activités relatives aux forêts boréales (document COFO/2014/7.3a) et aux forêts des zones arides 

(document COFO/2014/7.3b). Le Comité souhaitera peut-être envisager de prendre les mesures 

appropriées pour renforcer les activités relatives aux forêts boréales et aux forêts des zones arides, 

y compris, entre autres, en définissant des domaines de travail prioritaires et en envisageant la 

création de groupes de travail sur les forêts boréales et sur les forêts des zones arides.  

8. Date et lieu de la session suivante 

 Le Comité conviendra de la date et du lieu de sa session suivante.  

9. Adoption du rapport 

 Le Comité examinera le projet de rapport, en vue de son adoption. Le rapport de la vingt-

deuxième session sera soumis au Conseil de la FAO à sa cent cinquantième session (décembre 2014) 

et à la Conférence de la FAO à sa trente-neuvième session (juin 2015). 

10. Clôture de la session 

 Il est prévu que la session s'achève le vendredi 27 juin à 18 heures. 
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MANIFESTATIONS ORGANISÉES DANS LE CADRE DE LA QUATRIÈME SEMAINE 

MONDIALE DE LA FORÊT 

Plusieurs manifestations seront organisées pendant la quatrième Semaine mondiale de la forêt. Pour 

obtenir des informations plus détaillées, veuillez consulter le calendrier des manifestations parallèles 

qui figure sur le site internet du CSA (http://www.fao.org/bodies/cfs/fr/). 

 

 


